
Les élus SUD de PCA sont à votre écoute :

Laurence KLEIN - 06 14 22 80 64 - laurenceklein@neuf.fr
Xavier MATTEI - 06 09 32 34 63 - xmattei@g﻿mail.com
Katty SAHUC - 06 27 19 13 77 - katty.sahuc@gmail.com
Ratiba FENIR﻿A - 06 64 50 98 40 - ratiba.irp-fenira@ca-pca.fr
Laetitia TOMASI - 06 14 22 55 69 - laetitiatomasi@hotmail.com
Yannick KIEFFER - yannick.irp-kieffer@ca-pca.fr

                                   

                                                            

Passe à l'action, SUDICALISE
TOI !

 syndicatsudpca@gmail.com

https://www.sudcam.fr/region/provence-alpes-cote-dazur/ 

Les actions de SUD PCA
TEMPS PARTIEL : MOINS D’HEURES, PAS MOINS D’AMBITIONS !

Le constat est amer : dans notre entreprise choisir le temps partiel ressemble trop souvent à un
stop professionnel.

Que ce soit pour élever des enfants, accompagner des proches ou préserver un équilibre de vie, le temps
partiel est un droit pas une faveur. Pourtant la réalité du terrain nous montre encore en 2026 une flagrante
injustice, injustice qui touche à plus de 80% les femmes !!!
 

La réalité : On refuse des promotions ou des postes à des collègues talentueux sous prétexte qu’ils
ne seront pas là le mercredi ou le vendredi.
L’absurdité : on juge l’engagement à la présence physique plutôt qu’à la qualité du travail fourni

La charge fantôme : On réduit le salaire de 10 ou 20 % mais la charge de travail, elle, reste à 100 %, On
réduit la REC ou l’INTERRESSEMENT de 10 ou 20 % mais les ambitions à atteindre ne sont jamais réduites
Le résultat : une intensification du travail, du stress permanent et une culpabilité injustifiée 

L’absence de pondération : les objectifs annuels sont rarement proratisés de manière réalistes et
officiels

Une double peine pour les carrières, Le temps partiel freine l’évolution salariale et les primes associées. 
 

Nos revendications : 
 
SUD PCA demande des mesures concrètes et immédiates :

Pondération automatique des objectifs pour tous salariés en temps partiel : avec une révision
contractuelle et réelle de la charge de travail.
Transparence sur les promotions : nous demandons un suivi statistique des promotions pour
garantir que les salariés à temps partiel progressent au même rythme que les autres.
La mise en place du temps partiel quotidien 

Le temps partiel est une organisation du travail possible à PCA, encadrée par la loi mais aussi par
un accord national

Le temps partiel est un choix de vie, pas une démission professionnelle.

Chacun veille et alerte, afin que vos représentants SUD PCA œuvrent et vous représentent avec
ténacité chaque jour.
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